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AU,I^ONT
Déportem ent de la Corrèze

SEANCE DU CO,IATTE SYNDICAL DU 17 FEVRIER A 16 HEURES

L'an deux mille vingt-six, le 17 févrîer à 16 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'esl réuni ou nombre prescrit
por lo loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur

DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice:
Présents: t6
Pouvoir :

Votonts: 16

Pour: 16

Contre : 0

tO février 2026
22

Nature de l'acte'. Délibérqtion
Domai ne d' i nterventi o n

4 Fonction Publigue

4.4 Autres catégories de personnels

4.4.3 Autres

Objet Avenont qu controt de Monsieur LAURENSOU Enzo

I

Secrétoire de séance : Modome MAURY Cothy



Présents

Monsieur CHASTANET Jocques pour lo commune de ST- CLEMENT

Monsieur BREUIL Robert ef Modome MAURY Cothy pour lo commune de ST
GERMAIN LES VERGNE5

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur HOSPfTAL Lourent pour lq commune de

ST HILAIRE. PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de

STE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christion et Monsieur PRIMAULT Patrice pour lq

commune de VENARSAL

Monsieur VIALLE Morcel pour lo commune de CHAMEyRAT

Monsieur DUPAS Eric et Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de

ST MEXANT

Mqdome BESSE ElieTte et Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de

CORNIL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEIX

Absents :

Monsieur MOUSSOUR Florent et Monsieur DURAND Yonn pour lo commune

de LE CHASTANG
Monsieur BARATAUD Julien pour lo commune de CHANTEIX
Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS

Monsieur CHANAT Christophe pour lo commune de ST CLEMENT

Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune de CHAMEyRAT
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Monsieur lePrésident roppelle oux membres présents gue Monsieur LAURENSOU

Enzo o été recru'fé en CDI à temps complet ou Syndicot le 1er octobre 2021 en

tont gu'ogent d'exploitotion d'un réseou d'eou potoble et sous contrqt de droit
privé, le syndicot oyont décidé l'opplicotion pour so structure de lo convention

collective notionqle des entreprises des services d'eou et d'ossoinissement.

Monsieur le Président demonde oux membres présents du Comité Syndicol de se

prononcer sur les modolités de mise en place des heures supplémentoires.

rtlonsieur leprésident proposequelesheures supplémentoires effectuées ou-delà

de lo duréelégale du trovoil donnent lieu soit à indemnisotion soit à récupérotion

conformément oux boràmes en vigueur.

Les indemnisotions interviendront systémotiguement ou-delà d'un compteur

d'heures supplémentoires cumulées de 20 heures.

Les repos compensoteurs devront être pris dons un déloi de 6 mois oprès lo

réolisotion des heures supplémentqires oyont donné droit à ces rePos.

Toutes les outres clouses du controt de trovoil liont les porties demeurent

inchangées.

Après en ovoir délibéré,le Comité Syndicol décide à l'unonimité :

supplémentoires comme définies ci-dessus
'r Autorise Monsieur le Président à signer l'ovenont ou controt de trovoil de

Monsieur LAURENSOU Enzo
'r Dit gue des crédits suff isonts sont inscrits ou budget

Pour copie conforme,
Le Président, Aloin DELAGE
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